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(99-1684)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l’article 10.6.

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  RÉPUBLIQUE TCHÈQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):           

2. Organisme responsable:  Direction de la normalisation, de la métrologie et des essais de la
République tchèque
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la notification
doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:           

3. Notification au titre de l’article 2.9.2 [X], 2.10.1 [    ], 5.6.2 [     ], 5.7.1 [    ], autres:           

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national.  Les numéros de l’ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Produits pouvant lors de leur utilisation mettre en danger la santé ou la sécurité des
personnes ou porter atteinte aux biens, à l'exception des produits déjà couverts par d'autres
lois et par les règlements d'application pertinents

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  Projet de loi modifiant la Loi
n° 22/1997 Coll. sur les prescriptions techniques concernant les produits et portant
modification de certains textes, et modifiant certaines lois (10 pages, en tchèque)

6. Teneur:  Ce texte vise à modifier la Loi n° 22/1997 Coll. aux fins de l'établissement de
conditions légales permettant la conclusion et la mise en œuvre, dès la période de
pré-adhésion, d'un accord international entre la République tchèque et l'Union européenne
- le Protocole concernant l'Accord européen d'évaluation de la conformité.  Ce protocole est
essentiellement destiné à créer, en relation avec les États associés, une possibilité de libre
circulation à l'intérieur de l'Union européenne pour les produits qui y sont spécifiés.  Le
projet de loi notifié permettra aussi l'établissement des conditions nécessaires pour arriver à
une compatibilité totale des décrets gouvernementaux pris au titre de la Loi n° 22/1997 avec
les directives du Conseil des CE adoptées dans le cadre de la nouvelle approche en matière
d'harmonisation technique et de normalisation.  Enfin, certaines duplications inutiles
figurant dans des lois seront supprimées.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:  Santé
et/ou sécurité des personnes et intégrité des biens

8. Documents pertinents:  Loi n° 22/1997 Coll. sur les prescriptions techniques concernant les
produits et portant modification de certains textes

9. Date projetée pour l'adoption:  1er trimestre 2000
Date projetée pour l'entrée en vigueur:  1er trimestre 2000
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10. Date limite pour la présentation des observations:  30 juin 1999

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [X] ou
adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:  Adresse
électronique du point national d'information:  wto.tbt@biskup.unmz.cz


